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lequel s’et volontairement engagé et s’engage par ces présentes à Meffrs.
M‘TAVISH, FROBISHER & Co. Mr, Fear ., 71axce> EZoteAen °

à ce présent et acceptant pourà leur première requifition,
partir de Montréal, en qualité de , ÆePercer

~~

me
dans un de leurs Canots, pour faire le voyage,tant en allant qu’en revenant
du Lac de la Plure, paffer par Michilimakinacs’il en est requis, faire deux
voyages du Fort de Kamanistiguia au Portage de la Montagne et donner
six jours de Corvée ; et avoir bien et dûment foin pendantles routes, et
étant rendu au dit lieu, des Marchandifes, Vivres, Pel-
leteries, Uftensiles, et de toutesles choses néceffaires pour le voyage; fervir,
obtir, et exécuter fidélement, tout ce que les dirs Sieurs Bourgeois ou
tousautres repréfentans leurs personnes, auxquelles ils pourroienttranfporter
le prelent engagement, lui commanderontde licite et honnête ; faire leur
profit, éviter leurs dommages, les en avertir, s’il vient à sa connoiffance ; et
généralement tout ce qu’un bon engagé doit, et eft obligé de taire, fans
pouvoir fire aucune vate particulière, s’abfenter, ni quitter le dit fervice,
fousles peines portées parles Loix de cette Province, et de perdrc fes gages.
Cet engagement ainfi fait, pour et moyennantla fomme de Pretlea—
Lees % Lesegactseda> - livres cu chelins, ancien
courant de cette Province, qu’ils promettentet s’obligent de bailier ct payer
au dit engag: un mois après fon retour en cette vile, et à fon d{part J'é-
quipement limple ; reconnoitavoir reçu d’avance à compte Cent +22 res

s’o: lige de contribuer d’un par cent fur
fes gages pour le Fonds des Voyageurs, Car ainfi, &c. Promettant, &c.
Obligeant, &c. Renonçant occ.

Fait ct pale a 4441 /häro - en l'épaule du Notaire Souffigné
l’an mille huit cent mel’ ~~ 77 le Dree De. Mot)emires
de Zirtlrcpndbee. 3Fra midi, etont figné a exceptiondu dit Engagé qui, ayant declaré ne le favoir faire, de ce enquis,a fait fa marque ordinaire aprés lecture faite, Cap
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